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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA ST / Eau Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-008 
 
OBJET Travaux d'extension, de renforcement et de renouvellement du réseau 

d'assainissement collectif en eaux usées et eau potable sur la route Jules 
Reydellet et le chemin Finistère à la Bretagne 

 Approbation du coût total et acceptation des subventions allouées par l'Office de 
l'Eau 

 

 
 
 
 
Par Délibération n°19/2-026 du 26 avril 2019, vous m’avez autorisé à solliciter les financements 
auprès de l’Office de l’Eau de la Réunion dans le cadre du programme pluriannuel d’aides 2016-
2021. 
 
Après finalisation du projet et consultation des prestataires, le montant global de l’opération s’élève 
à 990 339,66 € HT répartis de la manière suivante : 
  

Poste de dépenses Montant (€ HT) 

Lot 1 : Travaux d’extension, de renforcement et de renouvellement 
du réseau d’assainissement collectif en eaux usées et eau potable 

sur la route Jules Reydellet - secteur de la Bretagne 
711 687,06 

Lot 2 : Travaux d’extension, de renforcement et de renouvellement 
du réseau d’assainissement collectif en eaux usées et eau potable 

sur le Chemin du Finistère - Secteur de la Bretagne 
278 652,60 

Total 990 339,66 

 
 
Le Conseil d’Administration de l’Office de l’Eau Réunion réuni en séance le 15 mai 2019 a validé la 
demande de subvention sur les caractéristiques suivantes :  
 

 montant HT des dépenses éligibles maximum 528 900,00 €, 

 taux d’intervention de l’Office de l’Eau 60 %, 

 montant indicatif de la subvention allouée 317 340,00 €, 
 
En conséquence, le plan de financement définitif s’établit comme suit :  
 

Source de financement Taux (%) Montant (€) 

Programme pluriannuel 2016-2021 - 
Office de l’Eau 

  32 317 340,00 

Part Ville (Budget annexe de l’Eau)   68 672 999,66 

Total (HT) 100 990 339,66 

TVA 8,5 84 178,87 

Total (TTC) 1 074 518,53 

 
  



Aussi, je vous demande : 
 
1° d’approuver le coût global de l’opération estimé à 990 339,66 € HT ; 
2° d’accepter la subvention allouée par l’Office de l’Eau d’un montant de 317 340,00 € HT ; 
3° de valider le plan de financement définitif de l’opération ;  
4° de m’autoriser (ou mon représentant) à signer tous les actes y afférents. 
 
Les dépenses seront imputées au Budget annexe de l’Eau. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-008 
 
OBJET Travaux d'extension, de renforcement et de renouvellement du réseau 

d'assainissement collectif en eaux usées et eau potable sur la route Jules 
Reydellet et le chemin Finistère à la Bretagne 

 Approbation du coût total et acceptation des subventions allouées par l'Office de 
l'Eau 

 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-008 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 

Approuve le nouveau coût global de l’opération estimé à 990 339,66 € HT. 
 

ARTICLE 2 
 

Accepte la subvention allouée par l’Office de l’Eau d’un montant de 317 340,00 € HT. 
 

ARTICLE 3 
 

Valide le plan de financement définitif de l’opération. 
 

Source de financement Taux (%) Montant (€) 

Programme pluriannuel 2016-2021 - 
Office de l’Eau 

  32 317 340,00 

Part Ville (Budget annexe de l’Eau)   68 672 999,66 

Total (HT) 100 990 339,66 

TVA 8,5 84 178,87 

Total (TTC) 1 074 518,53 

  



ARTICLE 4 
 

Autorise le Maire (ou mon représentant) à signer tous les actes y afférents. 
 

ARTICLE 5 
 

Les dépenses seront imputées au Budget annexe de l’Eau. 
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